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RECOMMANDATION 

concernant 

L'APPLICATION DES DIRECTIVES RELATIVES 

AUX CENTRALES DE TRAITEMENT D'AIR 

 

 

 

 

 

1 - Cette recommandation doit être considérée comme un guide par les fabricants de 
Centrales de Traitement d'air. 
 
2 - Il est important de rappeler que le but essentiel des Directives est d'atteindre un niveau 
de sécurité commun et d'assurer la libre circulation des biens entre les pays membres et non 
pas de certifier la qualité du produit ou de garantir ses performances. 
 
3 - Le certificat CE qui établit la conformité aux Directives n'est pas attribué par un 
organisme de contrôle ou d'inspection mais est apposé sur l'appareil par le fabricant qui 
déclare lui-même cette conformité. 
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DIRECTIVES CONCERNEES 
 

Les Directives suivantes concernent les Centrales de Traitement d'air : 

 
Directive Désignation Date de mise en application 
 
Machines 89/392 1er Janvier 1995 

Compatibilité électromagnétique CEM 89/336 1er Janvier 1996 

Basse tension BT 73/23 ; 93/68 1er Janvier 1997 

 
 

RECOMMANDATION 
 
 
Les Centrales de Traitement d'Air doivent être conçues conformément aux trois Directives 
précédentes. Le présent document ne traite cependant que la Directive Machines 
concernant la sécurité des appareils, car son application pourrait être effectuée de 
différentes manières.  Il apparaît donc nécessaire d'établir des bases communes. 
 
 
1. Introduction 
 
La Directive Machines précise les exigences minimales de sécurité relatives aux appareils et 
permet ainsi leur libre circulation en Europe. 
 
2. Domaine d'application 
 
La Directive Machines définit une machine comme faisant partie d'un ensemble d'éléments 
solidaires dont au moins un d'entre eux est en mouvement, ou comme un ensemble 
d'appareils assemblés et coordonnés de manière à fonctionner comme un tout. 
 
Il apparaît donc clairement que les Centrales de Traitement d'Air sont des machines suivant 
cette définition. 
 
3. Evaluation de conformité 
 
La conformité d'une Centrale de Traitement d'Air avec la Directive Machine est garantie par 
le constructeur. On considère les deux cas suivants : 
 
♦ Les Centrales de Traitement d'air prêtes à fonctionner, c'est-à-dire les Centrales de 

Traitement d'Air entièrement assemblées avec moteur et systèmes de commande, qui 
portent le marquage CE. Ceci est aussi valable pour les Centrales de Traitement d'Air 
qui ne nécessitent aucun contrôle. La livraison est accompagnée d'une Déclaration de 
conformité. 

 
♦ Les Centrales de Traitement d'Air non encore opérationnelles, par exemple les appareils 

sans système de commande, sans moteur, ou encore les appareils en éléments séparés 
qui ne sont pas pourvus d'un marquage CE. Ces appareils sont livrés avec une 
Déclaration d'incorporation. 



4. Mesures à respecter par le constructeur 
 
Le constructeur de Centrales de Traitement d'Air doit respecter toutes les exigences 
stipulées dans la Directive Machines : 
 
♦ Lors de la conception et de la construction des Centrales de Traitement d'air, il doit 

veiller à respecter les exigences de base concernant la sécurité et les principes 
d'hygiène en accord avec le paragraphe 1 de la Directive Machines. 
La Communauté Européenne a demandé aux organismes de normalisation (CEN et 
CENELEC) d'harmoniser l'ensemble de ces exigences. Les normes et autres règles 
nationales restent toutefois valides tant qu'il n'aura pas été défini de normes 
harmonisées pour chaque type d'appareil. 

 
♦ Le Constructeur doit indiquer sur chaque appareil les dangers éventuels ainsi que les 

mesures à mettre en oeuvre afin d'éviter tout accident. Un rapport de l'analyse de ces 
risques doit être inclus dans la documentation technique. 

 
♦ Pour chaque appareil, le constructeur doit établir une documentation technique 

complète, qui devra être disponible en cas d'inspection. Cette documentation doit 
comporter en particulier les points suivants : 

 
- un plan d'exécution de l'appareil ainsi que les schémas électriques correspondants 
- tout plan, calcul, protocole de mesure, etc.. indiquant que les exigences de sécurité et 

d'hygiène stipulées dans la Directives sont respectées 
- une liste des exigences de base de la Directive, reprenant les standards et 

spécifications techniques utilisés 
- une description des solutions permettant d'éviter tout danger relatif à l'utilisation de 

l'appareil 
- les rapports et certificats éventuellement délivrés par des laboratoires autorisés 
- un exemplaire de la notice de fonctionnement  
 

La documentation technique ne doit pas systématiquement être donnée au client. Si un 
doute subsiste sur l'appareil, sa distribution reste régie par l'administration compétente. 
 
♦ Le constructeur doit fournir avec la Centrale de Traitement d'Air une notice de montage 

et de mise en service rédigée dans la langue du pays, comprenant : 
- les indications relatives au transport et au stockage (masse, système de manutention, 

sécurité de transport, propriétés et conditions de stockage) 
- la description du produit (nom et adresse du constructeur, données techniques et 

propriétés, dispositifs de sécurité, conditions ambiantes, types d'applications possibles, 
niveaux sonores). 

 
♦ Un marquage CE doit être apposé sur les appareils prêts à être mis en service. 
 
♦ La Déclaration de conformité ou la Déclaration d'incorporation doivent être fournis 

par le constructeur avec l'appareil. 
 
5. Evaluation de la conformité sur site 
 
Si une installation comporte des Centrales de Traitement d'Air non encore opérationnelles, le 
responsable de son montage devra lui-même apprécier sa conformité, établir la Déclaration 
de conformité et apposer le marquage CE. Ces opérations pourront par exemple être 
effectuées par le bureau d'études, l'entreprise générale ou l'utilisateur lui-même. 
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Pour tous renseignements, contacter 

Sule BECIRSPAHIC 
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Tel  33 1 40 26 00 85 
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